
 
 

 
FICHE DE SYNTHESE 

 
INTITULÉ DU PROJET : Reconstruction et développement du centre de formation SEPR 

Annonay 

 

PORTEUR DU PROJET : 
Structure : association SEPR (Société d’Enseignement Professionnel du Rhône) reconnue 

d’utilité publique, 46 rue Professeur Rochaix 69003 Lyon,  

gérant du CFA SEPR Annonay, 58 chemin de Villedieu, 07100 Annonay  

véhicule juridique pour le don : Fonds de dotation SEPR Avenir 

 

Représentant légal : Bernard Perret. Fonction : Président 

Site internet : www.sepr.edu 

Vidéos métiers du CFA Annonay (boucher, boulanger, cuisinier) 

 

SYNTHÈSE EN QUELQUES LIGNES DU PROJET : 
 
À partir de l’analyse des besoins du territoire, de notre ancrage, nos forces et nos 

compétences, nous avons lancé un projet de développement ambitieux. Premièrement, nous 

souhaitons devenir un CFA pivot de la formation en alternance au service de la société et des 

entreprises du département et de la région, en reconstruisant notre centre de formation et en 

atteignant 560 apprentis à horizon de 5 ans (soit 30%↑ d’augmentation, ou plus de 50% 

d’apprentis en Ardèche). 

 

Grâce à cette nouvelle infrastructure et aux nouveaux outils, nous développeront les 

formations dans les métiers du tourisme pour participer à la valorisation du territoire ardéchois. 

Notre projet vise ainsi à contribuer au développement économique du territoire par l’insertion 

professionnelle réussie des diplômés et par la création d’emploi au sein des entreprises locales, 

ainsi qu’à promouvoir la valeur touristique du territoire par la gastronomie, le savoir-faire et 

l’accueil. 

 

DATE DE MISE EN OEUVRE ET/OU DIFFUSION : 2018-2020. 

LIEU : CFA SEPR Annonay, 58 chemin de Villedieu, 07100 Annonay 

MONTANT TOTAL DU PROJET : 13.5M€ 

MONTANT ET UTILISATION DE L’AIDE DEMANDÉE : 15 000 € - investissement en matériel 

pédagogique 

 

CONTREPARTIES ENVISAGEABLES POUR MÉCÈN’ARDÈCHE : 
Mention sur une plaque de remerciements aux partenaires qui sera installée à l’entrée du CFA 

Evènements de communication accompagnés de communiqués presse, relais dans la 

newsletter et dans la communication institutionnelle : signature de la convention de 

partenariat, inauguration du CFA, soirée partenaires. 

 

Communication : mention sur le site internet de la SEPR (www.sepr.edu, dans un espace dédié 

au projet), relais sur les réseaux sociaux (facebook, twitter). 

Possibilité de participation au comité de pilotage qui suit la mise en œuvre du projet, 

Mise à disposition des espaces (salle de réunion, etc.), présentation du projet au sein de votre 

fonds de dotation. 

www.sepr.edu
https://www.youtube.com/watch?v=4LoBXHyQTck

